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ARTICLES

Supprimer les alinéas 32 a 38.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement propose de supprimer les dispositions du projet de loi de finances pour
2026 qui remettent en cause les avantages fiscaux pour les carburants E85 et B100.

Ces biocarburants représentent des alternatives concrétes aux carburants fossiles, avec notamment
une réduction significative des émissions polluantes pour I’ E85 et une forte utilisation du B100
dans le transport routier et le BTP.

Ces dispositions ont un effet contre-productif, en rendant ces solutions écol ogiques moins

attractives, elles risgueraient de pousser automobilistes et entreprises vers des carburants plus
polluants.
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